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Reconnaissance des sapeurs-pompiers blessés psychiquement en service
Question écrite n° 7888

Texte de la question

Mme Katiana Levavasseur attire l'attention de M. le ministre d'État, ministre de l'intérieur, sur la situation
préoccupante des sapeurs-pompiers blessés psychiquement à la suite d'interventions en service. Ces femmes
et ces hommes, engagés au service de la population, exposent quotidiennement leur intégrité physique et
mentale pour assurer la sécurité des concitoyens. Pourtant, lorsqu'ils sont victimes de troubles psychiques
consécutifs à des évènements traumatiques comme des agressions armées, des scènes d'horreur ou des
risques de mort imminente, ils ne bénéficient pas d'une reconnaissance institutionnelle ni d'une prise en charge
à la hauteur de leur engagement. Mme la députée a ainsi été saisie du témoignage d'un ancien sapeur-pompier
professionnel, victime d'un état de stress post-traumatique sévère après une intervention. La victime s'est
retrouvée isolée, sans soutien adapté ni accompagnement administratif adéquat. Ce manque
d'accompagnement a mis sa vie en danger et a touché durablement sa famille. Il est aujourd'hui urgent de
reconnaître officiellement les blessures psychiques comme des blessures de service, de garantir un
accompagnement psychologique et administratif digne et de mettre en place une politique nationale harmonisée
de soutien aux sapeurs-pompiers blessés, indépendamment des décisions locales des SDIS. Aussi, elle lui
demande quelles mesures le Gouvernement entend prendre pour améliorer la reconnaissance, la protection et
la prise en charge des sapeurs-pompiers atteints de troubles psychiques en lien avec leur activité
professionnelle et si une réforme structurelle est envisagée pour garantir une égalité de traitement sur
l'ensemble du territoire.
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